
  DEPARTEMENT DE LA 
  CHARENTE MARITIME 
            ------ 
   ARRONDISSEMENT     EXTRAIT DU REGISTRE DES 
     DE ROCHEFORT               DELIBERATIONS 
            ------                                          DU CONSEIL MUNICIPAL 
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            ------ 
 COMMUNE DE ROYAN 
 
 
N° 13.175 
 
 
L'An deux Mille Treize, le 5 septembre, à 18 h 00, le Conseil Municipal, légalement 
convoqué, s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de 
Monsieur Didier QUENTIN, Député-Maire. 
 
   DATE  DE LA CONVOCATION                              DATE D'AFFICHAGE 
 
    Le 29 août 2013       Le 29 août  2013 
 
 
ETAIENT PRESENTS : M. QUENTIN, M. GIRAUD, Mme PELTIER, M. BESSON, Mme 
LECOMTE, M. FILOCHE, Mme WILLMANN, Mme CIRAUD-LANOUE, Mme DAUZIDOU, 
adjoints, 
 
Mme BARRAUD DUCHERON, M. CAU, M. COASSIN, M. DENIS, Mme DOUMECQ, 
Mme DUMAS, Mme DUVERGER, M. GUIARD, M. LABIA, Mme LEFEBVRE, Mme MAIRE, M. 
MEGLIO, Mme MONJOIN, Mme ROY, Mme SERRE, M. SERVIT, Mme SEURAT, conseillers 
municipaux. 
 
ETAIENT REPRESENTES : Mme DESCHANP représentée par Mme SERRE  
 M. MERLE représenté par M. DENIS 
 M. PAVON représenté par M. GIRAUD 
 M. PRUDENCIO représenté par Mme DUMAS 
 M. SIMONNET représenté par Mme ROY  
   
ETAIENT ABSENTS-EXCUSES : M. CHABASSE, M. REVOLAT 
 
 
Nombre de conseillers en exercice : 33 
Nombre de présents : 26  
Nombre de votants : 31  
 
Madame Eva ROY a été élue Secrétaire de Séance. 
 
OBJET : CONVENTION A CONCLURE ENTRE LA VILLE DE ROYAN ET L'ASSOCIATION 
            SYNDICALE CONSTITUEE D'OFFICE (ASCO) DU MARAIS DE POUSSEAU 
 
RAPPORTEUR : M. GIRAUD 
 
VOTE : UNANIMITE 
 
 
 
 



 
L'Association Syndicale Constituée d'Office (ASCO) du Marais de Pousseau avait établi 
une redevance syndicale, de 12 euros, pour chaque propriétaire de parcelles intégrées 
dans le périmètre de ladite association. 
 
Or, ce périmètre incluait un certain nombre de terrains n'ayant, dans les faits, plus 
aucun lien avec le marais de Pousseau. 
 
Une réduction de ce périmètre a donc été approuvée, selon un arrêté préfectoral du 6 
octobre 2011, portant sur une superficie d'un peu plus de 23 hectares. 
 
Cette réduction a engendré une perte financière pour l'ASCO et la Ville a proposé de 
compenser cette perte, en versant une subvention annuelle de 2 500 euros à 
l'association. 
 
Il est donc proposé d'approuver la convention avec l'ASCO, fixant notamment l'aide 
financière de la commune, et d'autoriser Monsieur le Député-Maire, ou Monsieur le 
Premier Adjoint agissant par délégation, à la signer. 
 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

- Ayant entendu l'exposé du Rapporteur, 
- Vu le projet de convention, 
- Après en avoir délibéré, 

 
 

DECIDE 
 
- d'approuver la convention à conclure avec l'Association Syndicale Constituée d'Office 

(ASCO) du Marais de Pousseau, fixant notamment l'aide financière de la commune, 
 
- d'autoriser Monsieur le Député-Maire, ou Monsieur le Premier Adjoint agissant par 

délégation, à signer la convention et tout document s'y rapportant. 
 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
Ont signé au Registre les Membres présents, 
 
Pour extrait conforme, 

Certifié exécutoire Pour le Député-Maire, 
Compte tenu de l’accomplissement Et par délégation 
des formalités légales Le Premier Adjoint 
le 10 septembre 2013 Bernard GIRAUD 
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CONVENTION 
 
DCM n° 13.175 
 
Entre les soussignés : 
 
 
 
La Ville de ROYAN représentée par son Maire, Monsieur Didier QUENTIN, agissant en vertu 
d'une délibération de son Conseil Municipal du 5 septembre 2013 exécutoire le 10 septembre 2013, 
 
         d'une part, 
  
 
L'ASCO du MARAIS DE POUSSEAU, dont le siège social est situé – à la Mairie de ROYAN - 
représentée par son Président en exercice, Monsieur Michel BROCHARD, en application de la 
délibération du 12 mars 2012 portant élection du Président. 
 
   
         d'autre part,  
 
 
 
La présente convention  comprend :  pages numérotées de 1 à 4 
     Annexe 1 : Liste des parcelles distraites – Arrêté n°11EB0770  
     portant réduction du périmètre de l'Association Syndicale  
     Autorisée du marais de Pousseau  
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
Préambule : 
 
Suite à une requête déposée auprès du Tribunal Administratif de Poitiers par le Collectif des 
Opposants à l'Association Syndicale du Marais de POUSSEAU dénonçant, d’une part, leur 
appartenance à l'ASCO et, d’autre part, la redevance syndicale de 12 euros due à ce titre, l'ASCO du 
Marais de POUSSEAU, en accord avec la Mairie de ROYAN, a décidé de soumettre à l'Assemblée 
Générale des propriétaires la réduction de son périmètre afin d'y extraire les lotissements concernés. 
 
Conformément aux statuts en vigueur de l'association, actualisés dans le cadre de l'Ordonnance 
n°2004-632 du 1er juillet 2004 et du décret d'application n°2006-504 du 3 mai 2006, c'est 
l'assemblée constitutive, réunissant l'ensemble des propriétaires membres de l'association, qui se 
prononce sur les propositions de modification de plus de 7% de périmètre de l'Association. 
 
L'Assemblée constitutive des propriétaires s'est donc tenue, le 24 juin 2011, au Palais des Congrès 
de ROYAN et celle-ci a approuvée la distraction des parcelles cadastrales dont la liste est annexée à 
la présente convention. (Annexe1) 
 
Dans ce contexte, la Ville de ROYAN et l’ASCO Du Marais de POUSSEAU ont décidé de sa 
rapprocher et de constituer cette convention. 
 
 



2  Convention ASCO Marais de Pousseau/Ville de Royan 
 

 
Article 1 – Objet de la convention. 
 
La présente convention est constituée des articles 1 à 8, de valeur juridique identique. 
 
La présente convention a pour objet de définir et fixer, dans le présent, et à l'avenir, le montant de 
l'aide financière attribuée, par la Ville de ROYAN à l'ASCO du Marais de POUSSEAU, en 
compensation de la perte financière engendrée par la distraction des lotissements de son périmètre. 
 
 
Article 2 – Conditions particulières. 
 
En contrepartie de l’aide financière accordée, l’Association Syndicale constituée d’office du Marais 
de POUSSEAU a réduit, depuis le 24 juin 2011, son périmètre syndical afin d’y extraire les 
lotissements dont la liste figure en Annexe 1.  
 
Pendant toute la durée de ladite convention et ce, en vertu de l’article 23 du Décret 2006-504 du 3 
mai 2006, l’Association Syndicale constituée d’office du Marais de POUSSEAU s’engage, 
également, à associer, avec voix consultative, la Ville de ROYAN à toutes les réunions de ses 
instances décisionnelles. 
 
 
Article 3 – Détermination de l'aide financière communale. 
 

• Montant et actualisation de l'aide communale. 
La participation forfaitaire de la Ville de ROYAN s’élève à 2 500, 00 euros (Deux mille cinq 
cent euros).  
Cette participation forfaitaire est réputée être établie selon les conditions économiques de 
janvier 2013. 
Le montant de cette aide sera actualisé par application de la formule suivante :  
 
Mn = Mo ((0.5 x TPn ) + (0.5 x ICHT-N)) 
      TPo       ICHT-No 
 
Mn :  Montant de la participation de la Commune pour l’année considérée. 
Mo :   Montant de la participation de la Commune pour l’année de référence (2013). 
TPo : Indice général des travaux publics (TP01) publié par le Moniteur du mois de 

janvier 2013. 
TPn : Indice général des travaux publics (TP01) publié par le Moniteur du mois de 

janvier de l’année considérée. 
ICHT-No : Indice « Coût horaire du travail, Services administratifs et soutien » (ICHT-N) 

du mois de janvier 2013. 
ICHT-N : Indice « Coût horaire du travail, Services administratifs et soutien » (ICHT-N) 

du mois de janvier de l’année considérée.    
         

 
• Conditions de paiement de l'aide communale. 

Cette aide sera inscrite au budget primitif de la Ville de ROYAN et versée, à la fin du second 
trimestre de l’année en cours, dans les caisses du Receveur de l'Association Syndicale. 
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Article 4 – Secret. 
 
Chacune des parties s'engage à observer la plus grande discrétion sur toutes les informations en 
provenance de l'autre partie, qu'elle qu'en soit la nature. 
 
Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux informations qu'il est d'usage courant de 
communiquer, ni à celles qui sont déjà connues du public.  
 
 
Article 5 – Entrée en vigueur et durée de la convention. 
 
La présente convention prend effet à compter du 1er janvier 2013 et poursuivra ses effets jusqu’au 
31 décembre de la même année. Sauf dénonciation formulée par l’une ou l’autre des parties, la 
convention sera ensuite prorogée d’année en année par tacite reconduction dans la limite de 6 (six) 
ans. 
La dénonciation de la convention s’effectue par lettre recommandée avec accusé de réception trois 
(3) mois au moins avant sa date d’échéance.  
 
A l’issue des 6 ans, elle pourra être renouvelée sur décision expresse des parties et par voie 
d’avenant. 
 
 
Article 6 – Modification de la convention. 
 
Des modifications à la présente convention pourront être apportées, à tout moment, par voie 
d'avenant. 
 
Article 7 – Litige  
 
En cas de litige sur l'interprétation ou l'exécution de la présente convention, les parties s'efforceront 
de résoudre leur différend à l'amiable. En cas de désaccord persistant, le Tribunal Administratif de 
POITIERS sera seul compétent. 
 
Article 8 – Dispositions diverses. 
 
Intégralité du contrat. 
 
La présente convention annule et remplace tous les accords antérieurs entre les parties, écrits ou 
verbaux, ayant le même objet. 
 
Celle-ci exprime l'intégralité des obligations des parties. Toute modification devra faire l'objet d'un 
avenant signé par les parties. 
 
Renonciation. 
 
Le fait pour l'une des parties de ne pas se prévaloir d'un manquement par l'autre partie à l'une 
quelconque de ses obligations visées par les présentes, ne saurait être interprété pour l'avenir 
comme une renonciation à l'obligation en cause. 
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Non validité partielle. 
 
Si une ou plusieurs dispositions de la présente convention sont tenues pour non valides ou déclarées 
telles en application d'une loi, d'un règlement, ou à la suite d'une décision définitive d'une 
juridiction compétente, les autres stipulations garderont toute leur force et leur portée. 
 
 
Fait à Royan, en deux exemplaires originaux, le 1er janvier 2013 
 
Pour l'ASCO du Marais de POUSSEAU   Pour la Ville de ROYAN, 
Le Président,       Le Maire, 
Monsieur Michel BROCHARD    Monsieur Didier QUENTIN  
 
 
Certifié exécutoire  
Compte tenu de l’accomplissement 
des formalités légales   
le 19 septembre 2013 
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